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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 133 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif de cet amendement est de transposer dans notre droit les dispositions de l'article
12 de la directive,  niées par le présent projet  de loi.  Il  s'agit  de créer un dispositif  d'alerte qui
permette  aux  associations  de porter  à  la  connaissance  de  l'administration  une  présomption  de
dommage, sans engager directement une action en justice.


